CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2010
Dans sa séance du 9 avril, le Conseil Municipal de Chavannes-sur-Reyssouze a :

Voté le compte administratif 2009 de la commune avec un excédent de 196 739.66 € affecté pour 5 194.90 € au financement des investissements et 191 544.76 € en report de fonctionnement.

Voté le compte administratif 2009 du service d’assainissement avec un excédent de 76 101.58€, compte tenu du versement d’une subvention de 10 787.02€ du budget communal. Cet excédent est affecté pour 66 252.92€ au financement des investissements et 9 848.66€ en report de fonctionnement.
Approuvé les comptes de gestion 2009 dressé par le comptable 
Voté le budget 2010 de la commune équilibré à 567 008.76 € en section de fonctionnement et à 636 944.90 € en section d’investissement. Les taux d’imposition restent les mêmes qu’en 2009.
Voté le budget 2010 du service d’assainissement collectif équilibré à 60 472.26 € en section d’exploitation et à 106 295.18 € en section d’investissement avec une subvention du budget communal à hauteur de 5 851.34 €.

Renouvelé le contrat d’entretien de l’éclairage public avec l’Entreprise CEGELEC, après consultation de 5 entreprises agréées.
Donné un accord de principe sur les travaux de confortement du beffroi de l’église et la pose d’abat-son au clocher.

Evoqué l’achat de mobilier pour le nouveau bâtiment ainsi que l’équipement de l’atelier communal.
Défini le programme de voirie pour 2010 et établi la liste des entreprises à consulter.
Pris connaissance du rapport du diagnostic d’accessibilité voirie.

Accepté les propositions d’achat de lots de bois de deux particuliers et de l’entreprise Bourcet-Guillot.
Accepté l’avenant au lot 1 Terrassement et V.R.D pour le bâtiment communal.
Questions diverses

4 coupes seront offertes au Comité Cycliste pour la course et le concours de pétanque.

Le conseil prend connaissance : 

- de l’arrêté officialisant la pérennisation du versement anticipé de la TVA pour les communes ayant respecté leurs engagements d’investissement dans le cadre du plan de relance 2009. La commune de Chavannes fait partie des bénéficiaires de cette mesure.
- du compte rendu du SDIS concernant la défense incendie de la commune.

- du courrier du SDIS suite à la demande des 12 communes du canton de mutualiser l’achat de pieds de sirène pompier et le courrier de M. Michel Voisin, député qui soutient cette demande.
- du devis pour la réparation du tracteur communal.

- du devis pour le passage d’une caméra de contrôle dans la canalisation d’assainissement au bourg, secteur qui se bouche régulièrement.

Le Conseil Municipal est informé :
- qu’une portion de la canalisation d’adduction d’eau le long de la route de St Trivier sera remplacée par le Syndicat de la Basse Reyssouze,

- de la demande de la SAUR, d’accorder un dégrèvement de la redevance assainissement, en cas de fuite d’eau, dans la même proportion que celle accordée pour l’eau potable,

- de la demande d’accord de principe pour la commande de bouteilles d’oxygène détenues par les pompiers,
- de la fourniture de détecteurs de fumée par l’Amicale des Jeunes Sapeurs Pompiers du canton, des bons de commande sont disponibles en mairie,

- du compte rendu de la réunion des élus à l’Inspection académique sur l’avenir des écoles regroupées en R.P.I.,

- de la réception des travaux du bâtiment communal qui aura lieu lundi 12 avril,
- de la dédite de M. Cédric Savary pour le logement de l’école,

- du courrier de Mme Franciane Bouvard concernant un problème de divagation d’un poney et de sa demande qu’un arrêté de mise en demeure soit pris à l’encontre du propriétaire.
Le Conseil Municipal fixe sa prochaine séance au 21 mai.
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